
ASSOCIATION SYNDICALE DES PROPRÎETAfRES

dénommée "SYNDICAT UNIQUE DE L'OISANS"
P^ÊCT[JREO£L')S£RE

! j ^ÂN. 200g
SERVICE OU COUMR

NOUVEAUX STATUTS
approuvés par ('assemblée des propriétaires du 1S décembre 2007

^ÏfâJ!on^sSdicafe--Autorisée. dénommée «Syndicat Unique de 1-OJsans » est
établissement public à caractère adm<njstratif"regi'parw

7"ulwl U'"MUC ue lulsans>> est un

a ^rpî-°S? "'2004"632 du 1 er Jut(let 2004 relative a"x associations syndicales de
1 

ÏsSt:d'application no 2006'504 du 3 mai 2006 portant aPP}ication ^ (-ordonnance

B îlrêtéepS?^L2iœlwdu_13novembre2^ relatrf aux membres et au périmètre
de {-Association Départementale d-aménagement de'Hsere; du~Dra'cei"de1a'Room^'c'hecll<

• Ainsi que les disposHions spécifiées dans les présents statuts.

^siap°s^ ̂n^sr6 <syndlcat urique de l'olsa»8> a étë con8tituée

Ses nouveaux statuts ont été approuvés par arrêté préfectoral n° ........... du
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CHAPITRE 1er-DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 1-Dénomination-Obet-Cham de corn étences

' ^s9%^,a<ï^tes mies <tes riuières' des béalièr-. — ^ «"e :
; *b •"a'ne te" "- - -vertu, de canaux,
e des ouvrages de protection tête que :pFage'de dégravement ou merion.

irïmelu5esvSS^-an^x?2UVET & GAVET1 dans te déPartement de'risère.lïiisie'd^

ARTICLE 2-Durée

L'association est constituée pour une durée illimitée.

ARTICLE 3 ~Siè e

L'association a son siège à la Mairie de Bourg d'Oisans.

Statuts ASA SUO
Page n° 3



CHAPITRE 2 : ORGANES

SECTION 1 -ASSEMBLEE DES PROPRIETAIRES

ARTICLE 5 - Re résentetîon des membres

s^^'^^^^y^^^^^^^
^'^w^s^^y^^^^^^
^=^^^sê̂ ^^^^^^^^^^^

~ Redevance syndicale inférieure à 15 € :
- au-dessus de 15 € Jusqu'à 25 €

au-dessus de 25 € jusqu'à 35 €
- au-dessus de 35 € jusqu'à 50 €
- et au-dessus de 50 €

•ègles de répartition sufvantes~:'

1 voix
2 voix
3 voix

4 voix
5 voix

ARTICLE 6 - Mandats <ie re résentatîon

^^^^^^TS^^ta^Kp^eL^aes ^ ^
SEsse ?"^p^s sCT^'ïSiSSÎ
^a^odne re';résente«°" ̂ «-«. " est révocable à tout moment e. ne .aut «us pour une

^^^^^^^^^^^-^^^^

ARTICLE 7 - Périodicité des réunions

fas^blée des proprf^s se rtunit en assemblée ordinaire au .oins .00. les deux ans.
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ARTICLE 8 - Délibérations

K^^ST^^^^^S''-70^.̂̂ ^^

D^T^^^n^y^^S^^^^^^

ARTICLE S - Quorum

s^^s'^^r^^^^^^^
^U^^S^^^£Xe^^^S^^
^^Ke^^œ^^^S^^^ -< P— a- ^^ «e

SECTION 2 - SYNDICAT

ARTICLE 10-Com ositiondus ndicaf

ïSVSys£:x:'£'^ss^^-^ss

E

ARTICLE 11 -Modalités d'élection des membres

L^^ss^us^ieu â bu"eun 8ecre'au s'è»e d^ ••-°^°" syndicale au
^L^b.reLdlsyrLd!oat-sont-élusau scrutin de "ste à un tour, à la majorité simple. Les
S^ÏP^ats <ioh'eniK"''Port~e; "^°'"'"bœ"^nud', duaîéag'aa ̂aSb8reT' Les
LesJlîtdescandidats. doîyent impérativement être déposées au moins dix io
^,̂ ^sblée'aus^'eo^=50°"e^^^^^^^^^^
Les listes incomplètes ou raturées ne sont pas décomptées et sont déclarées nulles.
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ARTICLE 12 - Fonctionnement

Lesréunion® du syndicat se tiennent au minimum deux fois par an au siège de f'association. Les
membres sont-convoqués par écrit au plus tard sept iours fr8ncs avant îa réunion sauf'en cas
dl ur9ence', La convocation qui doit comprendre l'ordre du jour, est accompagnée des'documenfe
permettant d'informer les membres du syndicat sur les affaires soumises à'leurs délibérations'.

^fïlaire^des c?,ml?unes induses dans te Périmètre du syndicat sont invités à participer aux
réunions. du syndicat avec voix consultative. En cas d'empêchement, ils'peuvenTse" faire
représenter par une personne habilitée à recevoir délégation du maire.

ARTICLE 13 - Mandats de re résentation

Les membres du syndicat peuvent se faire représenter par des fondés de pouvoir conformément
î.l.'?rt!de 2Î du^écfet du ?mai. 2006. sans que le même fondé de pouvoir puisse" détenrr'pfus
d'un pouvoir sachant que la limite supéneure légale est fixée au cinquième des'membres'en
exercice du syndicat.

ARTICLE 14 - Su léance des membres

Dans le cas où un membre titulaire doit être remplacé par un suppléant, ce dernier est choisi en
respectant l'ordre de remplacement tel qu'il a été fixé dans la liste électorale.

ARTICLE 15- uorum

Le syndicat délibère valablement lorsque te nombre des membres présents et représentés est au
!I!?irîf:-é^aLâJa,. m?itié. p,lus un du nombre total des membres. Lorsque cette condition n'est pas
remplie, le syndicat est à nouveau convoqué dans un délai de 5 jours francs, sur le même'ordre
du jour. Le syndicat délibère alors valablement sans condition de quorum.

SECTION 3 - PRESIDENT ET VICE-PRESIDENT

ARTICLE 16-Election

Le syndicat élit_en son sein un président et un vice -président à la majorité simple des voix des
présents pour 6 ans. En cas d'égalité du nombre de voix et après trois tours de scrutin, le
âgé des candidats est proclamé élu.

A la demande de l'un des candidats ou du tiers des membres, le vote a lieu à bulletin secret.
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CHAPITRE 3 - DISPOSITIONS FINANCIERES

ARTICLE 17 - Modalités de financement

II est pourvu aux dépenses de l'association au moyen des :
1 ° Redevances dues par ses membres ;

2" Dons et legs ,

3° Produit des cessions d'éléments d'actifs,

4° Subventions de diverses origines ;

5° Revenu des biens meubtes ou immeubles de l'association :

6° Produit des emprunts ;

7° le cas échéant, ('amortissement, les provisions et le résultat disponible de
la section d'investissement ;

8° tout auh-e produit afférent aux missions définies dans les statuts.

Les redevances syndicates sont établies annuellement et réparties entre les membres en fonction
3. bases de réPartition des dépenses déterminées par je syndicat. Ces bases'tie

de chaque propriété à ('exécution des missions de l'association.

Desredevancessyndicales SPéciates so"t établies pour toutes les dépenses relatives à
r®xéc?ion?nanctèredes. jugements et tra"sactionset sont réparties'proporttonnefiement à la

ficie des propriétés incluses dans le périmètre de l'association.

Le recouvrement des créan(^s de l'association syndicale s'effectue comme en matière de
contributions directes sous ja responsabilité du comptable du Trésor public (articles 34.
l'ordonnance du 1er juillet 2004 et 66 du décret du 3 mai 2006).
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CHAPITRE 4 - REALISATION DES TRAVAUX ET OUVRAGES

ARTICLE 18 - Commissions d'à el d'offres

Les commissions d'appel d'offres sont présidées par le président de t'association et sont
composées de deux membres du syndicat désignés par ce dernier.

Les membres suppléants sont désignés en nombre égal et dans les mêmes conditions que les
membres titulaires. Les suppléants peuvent être amenés à remplacer l'un ou l'autre des titulaires
en respectant l'ordre de remptacement établi par le syndicat au moment de leur désignation.

Les décisions de la commission sont pn'ses à la majorité des membres avec voix prépondérante
pour le président.

Peuvent participer, avec voix consultative, aux réunions cte la commission d'appel d'offres :
un ou plusieurs membres du sen/ice technique compétent du pouvoir adjudicateur ou d'un
autre pouvoir adj'udicateur dans les conditions fixées à l'article 23-1-1° du code des
marchés publics ;
des personnalités désignées par le président de la commission en raison de leur
compétence dans la matière qui fait l'objet de la consultation.

Lorsqu'ils sont invités par te président de la commission d'appet d'offres, le comptable public et un
représentant du directeur général de la concurrence, de ta consommation et de'la répression des
fraudes peuvent participer, avec voix consultative, aux réunions de la commission d'appel
d'offres. Leurs observations seront consignées au procès-verbal.

Les règles de fonctionnement sont fixées par le code des marchés publics (article 25 du décret
n°2006-975 du 1er août 2006).

ARTICLE 19 -Servitudes

Les contraintes résultant des travaux et ouvrages de l'association tant pour leur création que pour
leur fonctionnement font partie des obligations au sens de l'article 3 de l'ordonnance du 1er il
2004. il s'agit notamment :

des sen/itudes de libre passage : les riverains des coure d'eau sont tenus de permettre le
libre passage sur tes berges, dans la limite d'une largeur de quatre mètres à partir du
sommet de la berge, des engins mécaniques servant aux opérations de curage, de
faucardement et de tous autres travaux d'entretien. A l'intérieur des zones soumises à
servitudes, foute construction, édification de clôture ou plantation est soumise à
autorisation.

- des servitudes de dépôt des produits de curage : les riverains sont assujettis à recevoir sur
leurs terrains les matières provenant des curages faits au droit de leur propriété.
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EN MAIRIE &tOZ EN OfSANS

^AWÏTÎ°r! à^à^oswons énoncées àl'articte 102 du décret n° 2006-
5uMb^ml^Jo^^ratoÏ^om°an^.nu^a^4e63Ïdzuw
juillet 2004 relative aux associations syndicaJesdepropïïétajres',1

Oe76T'de, CÎ2rtffiLa^%pnr^édé.àJ.affichageJeJ'ar'6té P'éfectoral "° 2°Û8.
S.uu^uTvdÏSportant approtetton ^~^^"^^

pendant un délai de uinze 'ours.

à compter du ̂ O...f^n.a^..£&P. S'..

FaitàOzenOisansJe ̂ ^^ ̂ ^

/'^%r—..
(cachet et signature
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